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Au cœur de l’hiver, la ville s’embrase de l’esprit 
chaleureux de la Saint-Valentin. C’est un moment 
propice pour célébrer l’amour qui lie notre 
communauté. À travers les commerces animés, les 
parcs romantiques et les lieux emblématiques, notre 
ville respire la tendresse et la solidarité.
L’amour, sous toutes ses formes, est le ciment qui 
unit et doit continuer à unir nos concitoyens. Que 
ce soit l’amour familial, amical ou romantique, 
il nourrit le tissu social qui fait de notre ville un 
endroit exceptionnel. C’est dans ces liens que se 
trouvent la force et la résilience qui font de nous une 
communauté unique.
Dans ce contexte de célébration et de partage, 
il est pourtant difficile de ne pas ressentir la 
gravité des conflits qui secouent notre monde. 
Les événements tragiques qui se déroulent à nos 
portes, dans plusieurs régions, en Ukraine ou au 
Proche Orient, nous plongent dans une tristesse 
et une préoccupation profondes. Nos pensées vont 
tout particulièrement aux victimes de ces conflits 
déchirants ainsi qu’à leurs familles qui subissent des 
souffrances indicibles.
Ces moments de réflexion nous rappellent 
l’importance de la paix, de la compassion et de la 
solidarité.
Alors, en cette période parfois sombre, consacrons-
nous à l’affection et à la camaraderie, encourageons-
nous mutuellement à cultiver les relations qui 
rendent notre ville encore plus spéciale. Organisons 
des événements communautaires, partageons des 
sourires et propageons la bienveillance. Ensemble, 
construisons des ponts d’amour qui unissent nos 
quartiers et renforcent notre tissu social. N’oublions 
pas de tendre la main à ceux qui en ont besoin, de 
répandre l’amour et l’espoir autour de nous. Que nos 
festivités ne soient pas seulement des moments de 

Lors de la cérémonie des vœux le 13 janvier dernier à 
l’Espace Jean Monnet.

joie pour nous-mêmes, mais aussi des occasions 
de réconfort pour ceux qui traversent des moments 
difficiles comme les Strépiniacois l’ont si bien 
démontré en fin d’année dernière en participant en 
nombre à l’opération des boîtes solidaires de Noël 
orchestrée par notre CCAS.
Au nom de l’administration municipale, je souhaite 
à chacun d’entre vous une Saint-Valentin empreinte 
d’amour, de joie et de moments précieux avec vos 
proches. Que cette période festive renforce les liens 
qui nous unissent et contribue à faire de notre ville 
un lieu où l’amour et la solidarité prospèrent.
Bien fidèlement,

Julien Garcia
   Maire d’Étréchy

ÉDITO
Chères Strépiniacoises, 
Chers Strépiniacois,
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Extraits du discours de Monsieur le Maire, Julien Garcia
Après un retour sur les événements qui ont marqué la vie de la commune en 2023, 
Monsieur le Maire a développé son propos sur les axes qui seront privilégiés tout au 
long de cette année 2024.

…Nous lancerons en 2024 avec un partenaire spécialisé, un groupement d’achat 
pour le gaz et l’électricité, pour espérer baisser ou limiter le coût de la consommation 
énergétique des ménages. 
A Étréchy, nous allons essayer d’agir pour ne pas que les habitants contribuent 
toujours plus, pour bénéficier de moins de service.

A ce titre, suite à la fin du service de passage des encombrants, nous allons 
expérimenter la mise en place d’un service municipal gratuit d’enlèvement des 
encombrants pour les personnes âgées et/ou qui n’ont pas le moyen de se déplacer 
jusqu’à la déchetterie. 
L’objectif est clair : préserver le service public de proximité pour ceux qui en ont le 
plus besoin. 
Dans ce monde qui avance, quelques fois trop vite, et pour d’autres pas assez, nous 
allons continuer notre action communale recentrée sur quelques points importants. 
2024 sera l’année de la continuité de nos actions dans le cadre de la sécurité, de la 
rénovation énergétique, du maintien de notre cadre de vie et de la restauration de 
notre patrimoine. 
Tant pis, pour ceux qui se disent « pour moins de sécurité à Étréchy », j’assume et je 
revendique au contraire qu’il faut plus de sécurité dans la ville.
C’est pourquoi nous avons doté la commune de 6 nouvelles caméras de vidéo 
protection permettant de couvrir toutes les entrées/sorties et principaux flux d’Étréchy. 
Si l’année 2024 ne devrait pas voir arriver d’autres caméras, je n’exclue pas un 
potentiel redéploiement d’ici la fin du mandat car si les caméras ne sont pas toujours 
dissuasives pour ceux qui veulent être hors la loi, elles constituent néanmoins un outil 

très efficace dans la résolution d’enquête et c’est tant mieux. 
Plusieurs chiffres rapides : les actes de délinquances ont baissé globalement de 13% entre 2022 et 2023, avec notamment 
un recul de 20% des cambriolages et une baisse de 22% des destructions et dégradations. L’extinction de l’éclairage public 
n’a donc pas eu l’impact négatif que certains pouvaient 
craindre. 
Je remercie vivement la brigade de gendarmerie de 
Lardy pour la qualité de leur travail et pour la bonne 
relation que nous entretenons pour la sécurité de tous 
ainsi que le service de police municipal intercommunal 
essentiel dans le rôle de proximité qu’il entretient avec 
les habitants. 
Dans la continuité donc, nous équiperons les écoles de 
systèmes d’alarme PPMS et effectuerons nombre de 
travaux, tant à l’intérieur des écoles qu’aux abords. Je 
pense notamment à l’école Schumann qui devrait avoir 
de nouveaux abords permettant une circulation plus 
fluide et un cheminement piéton plus sécurisé. 

Samedi 13 janvier 2024
Retour sur le vœux du Maire et de la Municipalité 
La cérémonie des vœux à laquelle tous les Strépiniacois étaient invités, s’est déroulée à 
l’Espace Jean Monnet en présence d’une assistance record de près de 380 personnes et 
de plusieurs personnalités locales dont Monsieur le Sous-Préfet Stéphane Sinagoga et le 
Député Alexis Izard.
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Au cours de la cérémonie, 4 médailles de la Ville ont été remises à des personnes 
qui se sont particulièrement distinguées ces derniers mois ou en remerciement de 
leur implication dans la vie locale, contribuant ainsi à la notoriété d’Étréchy : 

- Philippe Lassauge, pour son engagement en tant que pompier volontaire au Centre 
de Secours et sa carrière en tant qu’agent municipal, 

- Alain Szabaszon, créateur de l’entreprise strépiniacoise Acte 2 primée lors des 
derniers « 91 d’or », 

- Odile Rouquier, bien connue dans notre ville pour son activité associative, 
co-organisatrice du « Printemps des peintres »,

- et enfin Bruno Lejeune, professeur de sport 
du collège du Roussay, éducateur au sein de 
l’association Baby Gym, organisateur de la dernière 
finale des championnats de France UNSS qui s’est 
déroulée à Étréchy en 2023. Celui-ci a également 
reçu des mains de Monsieur Alexis Izard, Député, la 
médaille de l’Assemblée Nationale. 

Tous les récipiendaires ont été chaleureusement 
félicités par le public présent à cet événement.

Les études sur la végétalisation des cours d’école seront également lancées ainsi que celles sur la rénovation énergétique du 
COSEC et des bâtiments communaux. 
Nous achèverons le changement de l’éclairage dans tous nos bâtiments communaux en LED et effectuerons plusieurs 
chantiers de rénovation dont celui du lavoir. 
Et parce que l’attractivité de notre centre-ville passe par la possibilité de pouvoir trouver un stationnement aisément, nous 
augmenterons son offre en réalisant 10 à 12 places supplémentaires rue Chardon. 
Dans le même temps, nous finaliserons la mise en place d’une bourse au permis de conduire pour nos jeunes leur permettant 
d’entrer dans la vie active avec un coup de pouce sans mettre de côté la valeur travail. 
Le nouveau PLU devrait également prendre forme avec comme but principal la préservation de notre cadre de vie. 
Nous maintiendrons toutes les manifestations et activités communales et certainement le retour de la patinoire qui a manqué 
à bon nombre de familles l’année dernière. 
Enfin, nous continuerons de venir, de temps en temps, encore, à votre rencontre par 
ces réunions de quartiers instituées plus tôt dans le mandat pour que plus tard, notre 
cadre de vie continue de s’améliorer…
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Alors que le compost est devenu obligatoire depuis le 1er janvier 
2024, quelques Strépiniacois nous interpellent, craignant que 
le compost n’attire des nuisibles, notamment des rats.
Pourquoi peut-on trouver des rats (et des souris) dans 
son compost ?
D’abord les rats, souris et mulots sont très nombreux dans 
notre environnement même si, la plupart du temps, on ne 
les voit pas. Ensuite, les rats bruns ou surmulots aiment les 
zones humides et proches du sol (contrairement aux rats 
noirs qui aiment les endroits surélevés et secs) ce qui peut 
leur faire élire domicile dans votre compost. Surtout, ils sont 
omnivores et mangent à peu près tout.
Est-ce grave ?
On n’est pas forcé d’être fan de rats, mais la présence d’un 
ou deux rats n’est pas forcément dramatique. Ils contribuent 
même à l’aération du compost en creusant des galeries et 
accélèrent la décomposition des aliments les plus durs. Et si 
on respecte quelques précautions, il n’y a aucune raison qu’ils 
prolifèrent d’autant qu’ils s’adaptent à leur environnement et 
ne se reproduisent en nombre que s’ils ont beaucoup d’espace 
à disposition.
Est-ce qu’ils peuvent être dangereux ?
Le rat ne transmet (heureusement) plus la peste depuis bien 
longtemps. En revanche, il transmet actuellement une maladie, 
la leptospirose, qui existe bel et bien, même si l’on en répertorie 
moins de 1000 cas en France métropolitaine chaque année 
(et qu’elle est aussi transmise par les animaux sauvages ou 
domestiques). Cette maladie bactérienne est le plus souvent 
bénigne. En fait la maladie est transmise par l’urine des 
animaux via des plaies. On conseille donc de ne pas mélanger 
le compost à mains nues, surtout si l’on a des plaies sur les 
mains ! Attention, cette maladie peut contaminer le compost. 

Comment éviter la présence de rats dans votre compost ?
Il est conseillé d’abord d’éviter de jeter directement sur le tas 
à composter tous vos restes de repas qui attirent les rats. 
Plus que par les épluchures de fruits et de légumes, les rats 
sont attirés par les restes cuits de viandes, de poissons, de 
pâtes ou de riz, mais aussi par le fromage les coquilles d’œufs 
et du pain sec. Mieux vaut les enfouir directement dans 
le tas de compost, ce qui les rend moins détectables. On 
conseille ensuite d’aérer et d’humidifier régulièrement le tas 
pour déranger les rongeurs (et faciliter la décomposition des 
déchets organiques).
On peut aussi planter des plantes que les rats n’aiment 
pas dans ou autour du composteur, comme la menthe 
poivrée, l’eucalyptus, le poivre, l’ail, le laurier noble, les clous 
de girofle.
Enfin, le meilleur conseil si l’on veut se prémunir totalement 
de la présence de rats, c’est d’installer un grillage anti-rats 
autour et sous le tas de compost : en effet les rats vivent 
essentiellement sous terre où ils creusent des galeries pour 
accéder à la nourriture.
Et bien sûr si vous avez un chat n’hésitez pas à le laisser 
chasser librement dans le jardin et si la litière du chat est 
biodégradable mettez la directement dans le compost : c’est 
un des meilleurs répulsifs contre les rats !

?Question pratique LE COMPOST ATTIRE-T-IL LES RATS, RISQUE-T-ON 
D’ATTRAPER UNE MALADIE ? 

LE CONCILIATEUR DE JUSTICE
Si vous avez besoin d’aide pour la résolution d’un litige, faites appel au conciliateur de justice. 
Bénévole, il a pour mission de favoriser le règlement amiable de litiges civils (entre locataires et 
bailleurs, de voisinage, de consommation…). Son intervention est même obligatoire pour tout 
litige civil ou commercial inférieur à 5 000 euros. C’est un auxiliaire de justice assermenté. 
Son service est gratuit et confidentiel.
Le conciliateur de justice est susceptible d’intervenir sur tous les litiges, mis à part ceux concernant 
l’administration, les affaires pénales et familiales. Ce dernier n’a cependant pas le pouvoir d’un 
juge ou d’un tribunal. En revanche, les parties conciliées peuvent demander au juge que l’accord 
soit homologué par le Tribunal, lui donnant ainsi force exécutoire. 

Pour le consulter, rendez-vous à la Maison de Justice et du Droit - 1, rue du Coq  (à côté de la place Saint-Gilles) à ÉTAMPES 
Tél. : 01.69.92.11.70.
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MOTION SUR LES FINANCES DÉPARTEMENTALES
Le département de l’Essonne, comme d’autres, traverse des difficultés financières majeures. Dans sa séance du 14 décembre dernier, le 
Conseil municipal d’Étréchy a demandé à l’État, via une motion votée à l’unanimité des conseilles municipaux, de prendre des mesures 
financières de compensation et de transfert nécessaires à la réalisation d’actions et politiques publiques de compétence départementale.

OBJECTIF 2040
La Région Île-de-France mène une enquête publique du 
SDRIF-Environnemental du 1er février au 16 mars prochain.

Cette enquête porte sur l’élaboration du nouveau schéma directeur de la 
Région Île-de-France. Elle a pour but d’informer le public sur le contenu 
du projet du nouveau schéma en vous permettant de vous exprimer sur 
les objectifs et orientations menant à l’aménagement et planification du 
territoire francilien. 

Mobilité, logement, transition écologique, réindustrialisation : tous ces sujets vous concernent pour aménager l’Île-de-France de 2040.

Qu’est ce qu’une enquête publique ? 
L’enquête publique permet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 
l’élaboration des décisions susceptibles d’avoir des répercussions sur l’environnement.
À la fin de l’enquête, des commissaires enquêteurs rédigeront un rapport incluant toutes les observations relevées auprès des administrés 
ainsi que leurs avis sur le schéma mis à l’enquête. Ces dernières seront soumises au vote des différents élus régionaux courant l’été 2024.
Le rapport de l’enquête sera rendu public.

Comment participer à l’enquête publique ? 
Rien de plus simple, il suffit de se connecter sur Internet : www.registre-numerique.fr/sdrif-e

Notre département est le partenaire incontournable des 194 
communes essonniennes, au travers de ses compétences propres 
(routes, collèges, action sociale), mais aussi des subventions 
d’investissements accordées pour nos équipements publics (autour 
de 30 millions par an) ou de la prise en charge totale du financement 
de l’action des pompiers (SDIS), configuration inédite en France 
pour un montant de 40 millions par an.
Or, le département de l’Essonne, comme tous les départements 
Français, et davantage encore ceux d’Île-de-France, traverse des 
difficultés financières majeures. Le retournement brutal et majeur 
du marché de l’immobilier (impactant les ressources prélevées sur 
les droits de mutation à titre onéreux) et le ralentissement de la 
croissance française vont entraîner, pour 2023, une perte de près de 
100 millions d’euros pour les finances départementales.
Face à cette situation, les marges de manœuvre sont très faibles. 
Depuis 2015, l’Etat n’a pas cessé d’imposer des dépenses 
obligatoires au département de l’ordre de 215 millions d’euros 
(accueil des mineurs étrangers, financement du Ségur de la santé, 
revalorisation du point d’indice de la fonction publique...), et ce 
sans compensation financière au niveau. De plus, la capacité du 
département de réaliser des économies est devenue très limitée car 
depuis 2015 le choix a été fait de se recentrer sur des politiques 
impactantes pour les Essonniens et ses partenaires.
Les difficultés financières actuelles peuvent avoir un effet boule de 
neige sur les aides apportées aux communes et porter préjudice tant 
aux Essonniens, qu’au tissu économique local et in fine à notre territoire 
tout entier. 

En conséquence et face à cette situation le Conseil municipal 
d’Étréchy demande à l’Etat : 
- à court terme, de prendre les mesures de compensation financière 
immédiate pour faire face à la chute brutale des droits de mutation 
à titre onéreux afin de permettre au département de poursuivre ses 
politiques de soutien aux communes et aux Essonniens ;
- à moyen terme, de garantir une forme d’autonomie financière 
aux départements pour leur permettre de conduire les politiques 
publiques pour lesquelles ils ont été élus et ainsi de conforter nos 
principes démocratiques ;
- d’opérer le transfert des ressources financières nécessaires pour 
conduire toutes les actions ou politiques qui seraient imposées aux 
départements.
Par ailleurs, le conseil municipal d’Étréchy :
- affirme que le couple Département – Commune, les deux plus 
anciennes collectivités de France, est uni par un lien historique 
qui forme le ciment de l’organisation territoriale de la République, 
favorisant l’égal accès aux services publics du quotidien ;
- réaffirme le principe constitutionnel de la libre administration des 
collectivités territoriales qui ne saurait exister en pratique sans une 
forme de liberté d’ajuster ses ressources financières en fonction des 
conjonctures et en toute responsabilité. 
- demande que l’Etat, garant de l’unité de 
notre pays, s’engage dans un chantier de 
rénovation de l’organisation territoriale sur 
des mesures permettant de répondre à ces 
objectifs. 
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À Étréchy comme partout, on célèbre l’amour le 14 février. Que vous ayez ou non une 
moitié, que vous souhaitiez déclarer votre amour pour la première fois, ou simplement 
raviver la flamme que vous entretenez avec votre cher(e) et tendre, l’heure du romantisme 
a sonné !

Panneaux lumineux 
Pour célébrer la Saint-Valentin, votre ville vous propose cette année à nouveau d’afficher 
vos messages d’amour dans tout Étréchy sur la journée du mercredi 14 février.
Envoyez votre déclaration (20 mots maximum / 95 caractères), anonyme ou non, par mail 
à redaction@ville-etrechy.fr avant le 13 février à 17 heures pour la diffuser sur les 3 
panneaux et la page Facebook de la ville ! Une très belle surprise est à gagner pour la 
déclaration la plus likée.

Déclaration en vidéo 
Nouveauté cette année pour les Valentin et les Valentine : dites-lui 
« je t’aime, un peu, beaucoup, passionnément… » en vidéo ! 
Les enregistrements sont à envoyer jusqu’au 13 février par mail à 
redaction@ville-etrechy.fr. Ils seront diffusés sur la page Youtube de la ville 
et sur le site Internet www.ville-etrechy.fr. Une récompense est offerte pour 
la déclaration la plus originale !

Février : l’amour est dans l’air à Étréchy

Coup de Cœur
Amoureux de la nature, les services de la ville ont caché un petit cœur rouge dans l’un des parcs de la ville. 
Saurez-vous le retrouver ? La chasse est ouverte. Si vous le trouvez, merci de ne pas le déplacer. 
Envoyez un mail avec une photo du cœur prouvant que vous l’avez découvert. Un cadeau est à gagner 
parmi les plus perspicaces.

Une poésie pour Étréchy
Votre ville vous l’aimez, alors dites-nous comment et pourquoi, en rimes, en vers, 
en alexandrins… Composez votre poésie pour Étréchy et envoyez-là d’ici le 
13 février à redaction@ville-etrechy.fr. La ou les plus belles poésies seront 
publiées sur la page Instagram de la ville.

Des livres à aimer
A l’occasion de la Saint Valentin, des livres pour les amoureux ont été déposés dans les 
7 boîtes à livres installées dans la ville. Le principe est simple : vous empruntez un livre 
et une fois que vous l’avez lu, vous le redéposez dans l’une des boites à livres.
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Février : l’amour est dans l’air à Étréchy
La Saint-Valentin chez vos commerçants
Vos commerçants ont l’âme de petits cupidons pour la St-Valentin ! Rendez-vous dans vos boutiques 
strépiniacoises pour effectuer vos achats et trouver le cadeau idéal pour votre Valentin ou votre Valentine, 
prévoir un petit resto ou un repas à la maison en amoureux à l’occasion de cette date spéciale de l’année. 
Vos commerçants ont tout prévu pour vous concocter une belle soirée.

3 idées romantiques pour 
célébrer la Saint Valentin 
à Étréchy
En manque d’inspiration pour épater votre moitié ? Levez-vous 
tôt et rendez-vous à 8h00 sur l’esplanade qui surplombe la ville 
en haut de la rue du Révérend Père Régnault pour assister au 
lever du soleil (si la météo le permet bien sûr) ; et pourquoi pas 
une petite promenade romantique le long de la Juine dans le 
Parc homonyme ? Vous n’êtes pas convaincu ? Venez nous 
voir en Mairie le 14 février entre 18 heures et 19 heures, 
on vous prendra en photo dans la salle des Mariages pour un 
souvenir mémorable !

Pourquoi la Saint-Valentin 
est-elle la fête de 
l’amour ?
À l’origine, une histoire d’amour bien évidemment… Valentin, 
prêtre romain, se serait opposé à une loi de l’empereur Claude 
II interdisant les mariages. Avant d’être décapité pour avoir 
béni des couples en secret, il serait tombé amoureux de la 
fille de son geôlier. Depuis, Saint-Valentin est le patron des 
amoureux, et l’Église aurait favorisé sa fête, ayant lieu la veille 
des Lupercales romaines, pour effacer le souvenir de ces rites 
païens célébrant la fécondité. Selon une croyance populaire, le 
14 février marque aussi le début de la saison des amours chez 
les oiseaux.
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L’arrivée d’un nouveau-né dans une famille s’accompagne bien souvent d’une question : « qui va garder mon bébé ? ». Ce mois-ci 
nous répondons à cette interrogation en proposant aux parents plusieurs solutions de garde.

P E T I T E  E N F A N C E  :  Q U I  V A  G A R D E R  M O N  B É B É  ?P E T I T E  E N F A N C E  :  Q U I  V A  G A R D E R  M O N  B É B É  ?
LES ASSISTANTES MATERNELLES
L’assistante maternelle est une professionnelle de la petite enfance 
qui accueille généralement jusqu’à 3 enfants de moins de 6 ans. 
L’accueil se fait à son domicile. La personne doit obligatoirement 
avoir été agréée par les services du département. Elle bénéficie d’une 
formation régulière par la PMI (Protection Maternelle et Infantile). 
A Étréchy, le Relais Petite Enfance accueille les assistantes maternelles 
afin qu’elles échangent sur leurs pratiques professionnelles et 
permettent aux enfants qu’elles gardent de se sociabiliser dans un 
cadre structurant proposant des activités d’éveil. 
Relais Petite Enfance : 
Mme Magali CHERON / 06 37 96 40 10 

LES CRÈCHES PARENTALES
Une crèche parentale est une association de parents qui prennent en 
charge partiellement la garde de leurs enfants avec des professionnels de la 
petite enfance. Les parents participent aussi à tous les aspects de la vie de l a 
crèche au quotidien, y compris la gestion et l’entretien du lieu. L’implication 
des parents se fait en lien avec des professionnels qui portent ensemble le l e 
projet de l’association. Ils sont les garants de sa cohérence mais aussi de 
la pérennité de la crèche. Le fonctionnement et l’implication demandés aux 
parents sont différents d’une crèche parentale à une autre. Deux crèches de 
ce type sont localisées à Étréchy.

Les Hirondelles de la Juine : 
cette crèche parentale accueille les enfants âgés de 3 mois à 4 ans, 
soit en accueil régulier, soit en occasionnel. 
Adresse : 22, rue de la Cité. 
Contact : Elodie LE TOUDIC-BARBIER
01 60 80 48 59 / crecheleshirondellesdlj@gmail.com
Les P’Tits Loups : 
cette crèche parentale accueille les enfants à des jours fixes 
déterminés à l’année et en occasionnel (sur demande préalable). 
Adresse : 8 ter, rue des Vrigneaux. 
Contact : Evelyne THOUÉMENT
01 60 80 55 17 / lesptitsloups91580@sfr.fr
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P E T I T E  E N F A N C E  :  Q U I  V A  G A R D E R  M O N  B É B É  ?P E T I T E  E N F A N C E  :  Q U I  V A  G A R D E R  M O N  B É B É  ?

CONNAISSEZ-VOUS 
« JEU M’AMUSE » ?

La Communauté de Communes Entre Juine et 
Renarde (CCEJR) propose l’Action Parents/Enfants 
«JEU M’AMUSE». 
Cette initiative est destinée aux familles et à leurs 
enfants de 0 à 4 ans. Ce lieu est adapté aux besoins 
du bébé et du jeune enfant. C’est un espace 
convivial de rencontres, d’échanges et de partages. 
Accompagnées de leurs enfants, les familles peuvent 
venir jouer et partager leur expérience avec d’autres 
parents. 
L’Action Parents/Enfants «JEU M’AMUSE» est 
destinée aux enfants des villes appartenant à 
la CCEJR. Elle est en accès libre, gratuit et sur 
inscription auprès de Béatrice RIBIÈRE.
Par téléphone au : 01 83 63 70 91 / 06 72 08 73 35 ou 
par courriel : beatrice.ribiere@ccejr.org

LE CONGÉ PARENTAL
Le congé parental doit-être demandé à votre employeur afin de bénéficier de la prestation partagée 
d’éducation de l’enfant versée par la CAF.
• Quelles sont les conditions pour prendre un congé parental d’éducation ?
Dans le secteur privé : pour avoir droit au bénéfice d’un congé parental, le salarié doit justifier d’au moins un an d’ancienneté dans 
l’entreprise. L’ancienneté est calculée soit au jour de la naissance de l’enfant, soit à l’arrivée dans le foyer de l’enfant adopté.

Dans la fonction publique : dans les trois versants de la fonction publique (État, territoriale et hospitalière), 
les fonctionnaires titulaires ou stagiaires et les contractuels peuvent prendre un congé parental. La demande 
doit être présentée deux mois au moins avant le début du congé. Et les demandes de renouvellement, un mois 
au moins avant la fin de la période de congé parental en cours.
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COLLECTE DES DÉCHETS : DE NOUVELLES BORNES
De nouveaux Points d’Apport Volontaire (PAV) pour le Verre et les Emballages ont été installés fin décembre devant le cimetière (rue de 
l’Egalité). Ces colonnes viennent renforcer l’offre déjà en place à Étréchy et seront utilisées de manière préférentielle par les habitants du 
centre-ville qui ne peuvent recevoir de bacs roulants pour les emballages à leur domicile. 
Les bornes se substituent à la collecte classique. Afin de limiter les nuisances sonores, le verre doit être déposé dans les conteneurs à verre 
de préférence entre 7 heures et 21 heures. Rappelons que le grand volume de stockage des bornes permet de réduire la pollution et les 
nuisances sonores. Enfin, le dépôt de déchets au pied des conteneurs est strictement interdit et vous expose à une amende. 
Depuis le 1er janvier, sur décision de la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde, la collecte du verre se fait uniquement dans les 
7 Points d’Apport Volontaire. 
Jusqu’à présent, le verre était 
collecté de façon individuelle, 
en porte à porte, avec des 
petits bacs verts dédiés. 
Désormais, il fait l’objet d’une 
collecte collective en bornes, 
avec apport volontaire. Sur la 
carte ci-après, découvrez les 
PAV près de votre domicile.

AI-JE LE DROIT D’ENTERRER MON ANIMAL MORT ?

INFO + en France plus de 80% de la population dépose déjà ses bouteilles et bocaux en verre en 
PAV, et les usagers en sont satisfaits, notamment car l’un des principaux avantages du point 
d’apport volontaire est son accessibilité permanente : plus besoin d’attendre le jour de collecte 
pour évacuer ses déchets !

ADRESSES DES PAV POUR 
LA COLLECTE DU VERRE
- 17 rue de la Butte Saint Martin 
(derrière le stade) 
- Parking Intermarché 
- Boulevard des Lavandières 
(derrière la salle Jean Monnet) 
- Angle rue Victor Hugo/rue Racine 
- Rue de la Ferme du Roussay 
- Rue de la Roche Benotte
- Rue de l’Egalité (cimetière)

Votre animal est récemment décédé et vous souhaitez lui rendre un hommage ? Sachez que la loi autorise l’enterrement d’un animal dans son 
jardin, sous certaines conditions.

Ce que dit la loi sur l’enterrement des animaux
Avant tout, le code rural et de la pêche maritime interdit de jeter le corps de tout animal dans 
une poubelle, un égout, dans la nature ou sur la voie publique. Cet acte est sanctionné d’une 
amende de 3 750€.
Contrairement à d’autres pays, l’enterrement dans un caveau familial n’est pas autorisé en 
France. L’enterrement des animaux est uniquement autorisé dans les cimetières animaliers 
et jardins privés pour les corps de moins de 40kg selon des règles précises. Pour les autres 
animaux, seuls l’incinération ou l’équarrissage sont autorisés. 
En cas de non-respect de ces obligations, des poursuites pénales pourraient être engagées.

Comment enterrer son animal dans son jardin ?
Si son corps pèse moins de 40kg, vous êtes donc autorisé à enterrer votre animal dans votre jardin. Vous devez toutefois respecter des règles 
précises :

- le trou doit être creusé à plus de 35m de toute habitation ou tout point d’eau,
- le corps doit être couvert de chaux vive,
- la dépouille de votre animal doit être recouverte de 1,20m de terre au minimum.
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Le 29 décembre dernier, l’Insee a rendu publics les 
derniers chiffres du recensement : 6927, c’est le nombre 
de Strépiniacois que compte la commune, soit une 
progression de 0,4% de la population depuis l’an passé.

Succès pour l’opération « les boîtes solidaires de Noël » proposée 
par le CCAS de la ville : la générosité des Strépiniacois a permis 
d’offrir 66 boîtes qui ont été remises à l’association Jeunesse 
Solidaire pour en faire bénéficier les plus défavorisés.

Surprises en plein déjeuner ? En tous les cas ces deux chevrettes strépiniacoises immortalisées 
le 3 janvier par l’appareil et le talent du photographe _theo _photographie ont fait le bonheur 
de nombreux « instagrameurs ».

Une bougie de plus pour En avant Schuman ! Cette association 
sportive, culturelle et scolaire, a fêté son 15ème anniversaire le 
18 novembre dernier. Quinze années de rétrospective que les 
bénévoles et anciens bénévoles, les élèves et anciens élèves ont pu 
découvrir ou redécouvrir.

Mardi 9 janvier, il a neigé sur Étréchy ! Préventivement, les équipes techniques 
de la ville étaient mobilisées pour saler manuellement les zones de passage les 
plus sensibles. 

Samedi 6 janvier, les pensionnaires et les familles de la Maison de retraite Orpéa « Le 
Clos d’Étréchy » se sont réjouis d’un spectacle de Fêtes offert dans l’établissement 
strépiniacois.
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LA RECETTE DU MOIS :

Pour Mardi gras vive les gaufres et les beignets ! 
Dans la tradition chrétienne, Mardi Gras représente 
le dernier jour où l’on peut faire bombance avant 
le Carême qui débute le lendemain, Mercredi des 
Cendres et qui va durer 40 jours ! C’est donc le 
moment ou jamais de manger gras et de faire la fête 
! Objectif qui se concrétise pour le plus grand plaisir 
de tous par la dégustation de gaufres, beignets, 
bugnes et autres donuts en tous genres…
Cette année, Mardi gras est prévu le mardi 13 février. 
Et si on préparait des donuts ?

INGRÉDIENTS
l une cuillère à soupe de beurre fondu,
l une cuillère à café de vanille liquide,
l 175g de sucre en poudre,
l une cuillère à café de muscade et   
 une de cannelle,
l une pincée de sel,
l un sachet de levure chimique,
l 500g de farine,
l 2 œufs,
l 15cl de lait

PRÉPARATION 
- Mélanger la farine, la levure, le sel, la 
cannelle et la muscade.
- Dans un autre bol, mélanger les oeufs 
(battus), le sucre et la vanille. Mélanger 
jusqu’à ce que le mélange soit épais.
- Mélanger le lait et le beurre fondu, y ajouter 
le mélange de farine et battre jusqu’à ce que 
le mélange soit homogène.
- Couvrir et mettre au réfrigérateur pendant 
2 heures.
- Sur une planche farinée, étaler la pâte sur 
une épaisseur de 1 cm environ. Découper les 
donuts à l’aide d’un bol ou autre. Puis pour 
chaque beignet, refaire un trou rond plus petit 
au centre (avec un verre à shot par exemple).
- Mettre à frire pendant une minute ou jusqu’à 
ce soit légèrement doré puis retourner à l’aide 
d’une écumoire de l’autre côté et laisser cuire 
à nouveau une minute.
- Retirer de la friteuse et poser sur un papier 
absorbant.

Si vous avez des idées de recettes à 
partager, écrivez-nous à :  

redaction@ville-etrechy.fr

NOUVEAU : UN FIL À LA PATTE
Une nouvelle commerçante vient de s’installer 
au Centre Commercial du Roussay. Marine, 
une jeune Strépiniacoise vient en effet d’ouvrir 
son salon de toilettage judicieusement appelé 
« Un fil à la patte ». L’établissement propose 
des services de toilettage pour chiens, 
chats et petits mammifères, préparation aux 
concours et expositions, mais aussi un service 
unique en Essonne de balnéothérapie et cure à 
l’eau ozonée.

Vous y trouverez également un espace boutique proposant des jouets, friandises naturelles et 
accessoires de toilettage pour chiens et chats.
Propriétaires de nos amis à quatre pattes, bénéficiez du savoir-faire et de la passion de Marine ! 
Prenez rendez-vous par téléphone au 06 70 60 37 98.
Le salon se situe en face de la station-service d’Intermarché, au centre commercial du Roussay 
- 14 Rue Jean Moulin. Jours et heures d’ouverture : du jeudi au dimanche : 9h-13h, 14h30-19h. 
Lundi : 9h-13h. Mercredi : 14h30-19h. Fermé le Mardi.
Contact mail : unfilalapatte.toilettage@gmail.com - Site Internet : unfilalapatte-toilettage.com

PARIS-NICE PASSE PAR ÉTRÉCHY
La course Paris-Nice est une course cycliste, par étapes, qui a lieu tous les ans au mois de mars. 
Aussi appelée « la course au soleil », cette année vous pourrez voir passer cette épreuve à Étréchy ! 
De passage en Essonne, nous aurons en effet la chance de pouvoir encourager les coureurs cyclistes 
de la 2ème étape de la course Paris-Nice sur notre commune le lundi 4 mars 2024. Pour cette étape les 
coureurs iront de Thoiry à Montargis, une étape de 178 km.
Le passage à Étréchy est prévu aux environs de 14 heures sur l’axe Route de Chauffour, rue de la 
Roche Benotte, rue du Roussay, rue Salvadore Allende, avenue d’Ostrach, avenue d’Orléans, route de 
Saint Fiacre. (Voir schéma ci-dessous), soit près de 3 kilomètres dans les rues d’Étréchy ! 
Pour sécuriser le passage des coureurs et la présence du public, merci de ne pas stationner votre 
véhicule dans l’une des rues citées ce jour-là.
La circulation sera interrompue sur ces axes pendant une durée de 30 minutes maximum. Prévoyez à 
l’avance ce petit contretemps si vous souhaitez traverser la ville en voiture.
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Les membres de la Commission Communale pour l’Accessibilité (CCA) de la Ville d’Étréchy se sont réunis pour leur quatrième séance en 2023, 
le 19 décembre dernier. Cette réunion de travail était présidée par Monsieur le Maire. 
Riche en échanges, ce rendez-vous fut l’occasion de faire le point sur l’état 
d’avancement du Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des 
aménagements des Espaces publics (PAVE) par Monsieur METZ de 
l’association « Accessibilité, Handicaps et Environnements » qui a été 
mandaté pour la réalisation d’un diagnostic sur cette question dans notre ville. 
La commission a pu également s’informer sur les dernières obligations 
règlementaires des lieux publics en matière d’inclusion et de handicap grâce à la 
présence d’un représentant de la Direction Départementale du Travail.

LA COMMISSION COMMUNALE D’ACCESSIBILITÉ AU TRAVAIL

En février
Les pharmacies d’ÉtrÉchy 

s’unissent pour :

Quand on finit son traitement  
ou que l’on a des médicaments périmés,  

adoptons la bonne conduite !

Pharmacie centrale
48 Grande Rue - 91580 Etréchy

Pharmacie des Lavandières
82 Grande Rue - 91580 Etréchy

 Pourquoi ?
• Pour sécuriser  
la destruction  

du médicament

 Comment on trie ?
• Les emballages dans  

la poubelle jaune 
• Les médicaments sont  

rapportés à son pharmacien

   

Ramenez-nous  
chez votre  

pharmacien !!

 Et après que  
 deviennent-ils ? 

• Les médicaments  
partent à la destruction  
via la société CYCLAMED

La création d’une Commission communale pour l’accessibilité (CCA) est 
prévue par la loi et est obligatoire pour les communes ou intercommunalités de 
plus de 5 000 habitants. 
Parmi les missions de la CCA, outre celle de dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et 
des transports, figurent aussi celles de :
- faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant ;
- organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux personnes handicapées ;
- tenir à jour par voie électronique, la liste des établissements recevant du public situés sur le territoire communal qui ont élaboré un agenda 
  d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la liste des établissements accessibles aux personnes handicapées ;
- établir un rapport annuel présenté en conseil municipal.

BON À SAVOIR

INTERNET : 
INSCRIVEZ-VOUS À 

L’ATELIER
Les dernières places pour participer à 
l’atelier dédié aux outils informatiques et 
à Internet proposé par le CCAS et la 
Ville d’Étréchy sont à saisir de toute 
urgence ! 
Grâce à des exercices pratiques sur 
tablette, un rythme adapté et une 
animation par des professionnels 
qualifiés, la formation « Bien sur 
Internet » accompagne pas à pas les 
participants dans l’apprentissage des 
usages d’un ordinateur, d’une tablette  
et du web. 

Les ateliers « Bien sur internet », ce sont 10 séances d’une durée de 2h30 
qui ont pour objectif de permettre aux participants de se familiariser avec 
les outils et pratiques favorisant l’autonomie numérique. 
Au programme de ces 10 séances notamment : la découverte des outils 
informatiques, la navigation sur internet, la communication via les mails 
et les réseaux sociaux, la réalisation de démarches en ligne en toute 
sécurité… 
10 séances de 14 heures à 16h30 en Mairie d’Étréchy : tous les lundis 
et jeudis à partir du lundi 12 février 2024 jusqu’au jeudi 14 mars 2024. 
Informations et inscriptions auprès du CCAS au 01 60 80 67 13.
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UN PEU D’HISTOIRE : LE CENTENAIRE DE LA NAISSSANCE DE JACK GALLERAND
Son nom n’évoque peut être grand-chose pour les plus jeunes, mais pour les Strépiniacois de longue date, Jack Gallerand reste un personnage et une figure 
historique du siècle dernier. À l’occasion du centenaire de sa naissance, le groupe Facebook « Tu sais que tu viens d’Étréchy et de sa région » nous rafraichit 
la mémoire.Disparu en 1996, Jack Gallerand fut une figure incontournable d’Étréchy. Il reste dans les mémoires pour 
avoir été à l’origine de la création du jumelage dont il fut le Président-Fondateur en 1966. Il était alors membre du 
Conseil Municipal présidé par Lucien Sergent dont on connait également l’attachement à l’Europe et à la réconciliation 
des peuples (notamment entre la France et l’Allemagne au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale). Le premier 
jumelage quant à lui fut officiellement acté entre Ostrach et Étréchy en 1970. Touche à tout et doué (cuisine, photo, 
hi-fi), il fut un commerçant et entrepreneur à Étréchy et Etampes et il réalisa même un court-métrage aujourd’hui 
introuvable « Chambre 13 » tourné à l’Auberge du Parc avec des habitants de la commune comme figurants. Il monta 
au 9, Grande Rue (actuel magasin l’Evidence), un studio de reportages photos et publicité. On lui doit aujourd’hui de 
nombreuses prises de vues de la vie à Étréchy qui sont autant de souvenirs qu’un patrimoine inestimable.

LE CAS PUCINE À MONNET Après avoir ébloui la France entière par ses talents multiples, Le Cas Pucine propose un spectacle 
d’humour moderne et tendre, « Main Mise ». 
Capucine Duchamp dite Le Cas Pucine possède un talent rare, celui de ventriloque. Elle se fait connaître par des vi-
déos hilarantes puis remporte en 2019 la quatorzième édition de l’émission « La France a un incroyable talent ». Artiste 
pluridisciplinaire, musicienne, chanteuse et ventriloque, elle est adoubée par le public et la critique. Dans son spec-
tacle « Main Mise », Capucine refuse de passer à l’âge adulte et glorifie l’enfance. C’est non sans écueils qu’Eliott le 
dragon, son bras droit, se décide à la pousser dans ses retranchements à coups d’expériences, de provocations et de 
tendresse. Un spectacle d’humour frais et novateur dans lequel la poésie, les performances et les rires s’entremêlent 
pour un moment fort en émotions.
RENCONTRE AVEC L’ARTISTE* :
Comment définiriez-vous votre spectacle ?
Le Cas Pucine : J’ai voulu créer un spectacle que j’aurais eu envie de voir, avec de l’humour, de la performance, de 
l’émotion et de la poésie. Il est quelque part universel car il parle avant tout de la difficulté d’une jeune fille à passer 
à l’âge adulte. Son ami imaginaire l’aide dans cette étape. Avec le succès de l’émission « La France a un incroyable 
talent », j’ai été projetée jeune dans le monde adulte et j’ai eu la sensation de devoir grandir vite, même si je n’ai pas 
eu le syndrome de Peter Pan...
Pourquoi avez-vous choisi un alter ego, cet Eliott ?
Le Cas Pucine : J’aborde de nombreux sujets tabous. Il est un intermédiaire qui me permet de dire plus facilement 
les choses et le public reçoit plus facilement des choses difficiles de sa bouche. Être deux sur scène, c’est aussi plus 
simple pour moi. Le fait qu’il soit un garçon multiplie les points de vue. Au départ, j’en avais plusieurs, mais Eliott est la 
marionnette que l’on me réclamait le plus. Alors je l’ai définitivement élu...
Comment vous-est venue l’idée de la ventriloquie ?
Le Cas Pucine : À 14 ans, devant mon miroir en me brossant les dents. Je marmonnais et j’ai vu que cela fonctionnait. 
J’ai commencé alors à créer des personnages et, quand je préparais le Bac, j’ai partagé des vidéos drôles sur les 
révisions. Je suis autodidacte et il n’existe pas d’école pour ça...
La ventriloquie, est-ce un don ?
Le Cas Pucine : C’est comme siffler. Certains y arrivent, d’autres pas. Mais il faut avoir une maîtrise du souffle que 
j’ai acquise grâce à la flûte. Gérer son souffle est le plus difficile car on ne s’arrête jamais de parler, parfois les voix se 
superposent... C’est très fatigant, je préserve ma voix comme les chanteurs !
*Interview réalisée avec le concours de B.M. dans le cadre de la revue « Var Matin »

Samedi 2 mars (20h30) 
Espace Jean Monnet 

Tarifs : 
15€ / adulte - 10€ / tarif réduit
5€ / moins de 12 ans
30€ / pass famille 
         (2 adultes + 2 enfants). 
Billetterie en Mairie d’Étréchy 
les mardis et jeudis de 
9 heures à 12 heures et de 
14 heures à 17h30 
01 60 80 67 08
centreculturel@ville-etrechy.fr

Le Comité lecture de la 
bibliothèque d’Étréchy a 
sélectionné une nouvelle 
liste d’ouvrages. Les livres 
sont en libre consultation 
et disponibles à l’emprunt 
à la bibliothèque. 

À LA BIBLIOTHÈQUE

BIBLIOTHÈQUE D’ÉTRÉCHY 42, rue Fontaine - 91580 Étréchy - Tél. : 01 64 91 26 84 // Horaires d’ouverture : Mercredi : 10h-12h et 16h-18h / Samedi : 16h-18h / Dimanche : 10h-12h

l LES MANGEURS DE NUITS            
de Marie CHARREL
Des années 20 à l’après-guerre, l’autrice 
nous trace le portrait d’une Amérique du 
Nord où elle évoque un épisode oublié 
de l’histoire canadienne : la chasse aux 
immigrés japonais. Contes japonais et 
légendes indigènes se 
lient dans une fabu-
leuse ode à la nature et 
à la fraternité.

l LA DÉCISION             
de Karine TUIL 
Karine Tuil s’approche ici au plus près 
de l’actualité, à travers le portrait d’une 
juge d’instruction antiterroristes qui dé-
tient le sort d’un homme emprisonné en 
France pour suspicion de radicalisation 
suite à un retranche-
ment en Syrie.

l L’ÉNIGME DU RETOUR    
de Dany LAFERRIERE
Le narrateur évoque les difficultés liées 
à l’exil, à la perte d’identité et à la double 
identité. Un roman à la forme neuve, 
originale, qui mêle haïku et narration. Un 
livre grave, poétique, onirique, réaliste. 

l LA PETITE MENTEUSE       
de Pascale ROBERT-DIARD 
À quinze ans, Lisa est une adolescente 
en vrac, à la spontanéité déroutante. 
Acculée par ses professeurs, elle finit 
par avouer. Un homme a abusé d’elle, 
plusieurs fois. Roman 
saisissant sur les 
rouages de la justice et 
les dommages collaté-
raux d’une adolescente 
en berne.
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L’association Aux Fils de la Juine 
propose à vos enfants de participer à 
un atelier créatif d’initiation au tricot, au 
crochet, à la broderie. Ce stage est ouvert 

aux garçons et filles à partir de 8 ans, pendant les vacances scolaires 
d’hiver, les mardi 13 et jeudi 15 février 2024 & les mardi 20 et jeudi 
22 février 2024 de 14h30 à 17h00. Cotisation : 5 € par jour/fournitures 
et goûter inclus. Les séances auront lieu au Cosec, salle de la Juine. 
Renseignements et réservations : 06 66 37 72 60 (Claudine JEANNOT) - 
claudine.jeannot@laposte.net.

HIP-HOP : GRÉGORY CHAMPION DU MONDE
En août dernier, le Strépiniacois Grégory Boucau a remporté, avec deux de 
ses comparses, le prestigieux titre mondial de Hip-Hop organisé à Phoenix 
aux Etats-Unis. Rencontre avec notre champion.
Vivre à Étréchy : bonjour Grégory, peux-tu te présenter aux Strépiniacois ?
Grégory Boucau : Bonjour, j’ai 39 ans et je suis coach sportif. Ma passion 
depuis toujours c’est la danse hip-hop. J’ai aussi pratiqué le parkour* pendant 
une bonne partie de ma jeunesse, ce qui m’a donné l’occasion de participer, en 
tant que cascadeur, à des films à succès.
Vivre à Étréchy : à quel moment est-ce que tu t’es intéressé à la culture 
hip-hop ?
Grégory Boucau : depuis tout petit ! C’est un univers dans lequel j’ai toujours 
baigné. Depuis 2010 je suis revenu à mon premier amour, la danse hip-hop qui 
s’est structurée et organisée pour présenter de belles compétitions. Avec mon 
groupe « 9-1 Pact », nous avons accumulé les démonstrations sur les plateaux 
télé comme « Le Plus Grand Cabaret du Monde », « The Best, le meilleur 
artiste »… et les performances lors de grandes compétitions avec notamment 
3 titres de champion de France en 2011, 2014 et 2023. 
Vivre à Étréchy : mais pourtant, il te manquait quelque chose…
Grégory Boucau : oui, nous savions que nous avions le niveau mondial et 
le titre suprême nous trottait dans la tête. Nous n’étions pas passés loin en 
2014, alors on s’est dit pourquoi pas ? Il a donc fallu s’entraîner pendant 6 
mois à raison de 10 à 12 heures par semaine pour monter une chorégraphie 
de 90 secondes. Ça peut paraitre court mais c’est extrêmement intense et 
technique ! Il y avait 59 équipes sur la ligne de départ et le niveau était très 
haut, surtout dans les derniers tours, il a fallu tout donner.**

Vivre à Étréchy : et alors ça 
fait quoi d’être champion du 
monde ?
Grégory Boucau : c’est une 
grande fierté et en même temps 
c’est quelque chose d’incroyable. 
Depuis toujours je rêvais de 
décrocher ce titre. Aujourd’hui 
j’ai l’impression d’avoir réussi 
quelque chose de grand, d’être 
arrivé au niveau que je m’étais 
fixé.
Vivre à Étréchy : est-ce que l’on 
a une chance de te voir aux JO 
de Paris 2024 ?
Grégory Boucau : hélas non, car notre discipline ne fait pas partie de la 
sélection des sports retenus par le CIO comme peut l’être le break dance qui 
fait lui aussi partie de la même culture que le hip-hop. 
Vivre à Étréchy : merci Grégory, on peut quand même te revoir danser ?
Grégory Boucau : en compétition je ne sais pas, mais je suis juré dans 
des grandes épreuves internationales ,donc je garde un œil attentif sur ma 
discipline. 
* le parkour est une méthode d’entraînement pour franchir toutes sortes d’obstacles dans des 
environnements urbains ou naturels.
** voir la vidéo de la performance de Grégory et de son groupe sur Internet : 
https://youtu.be/NE_B-YYT_vo

DE FIL EN AIGUILLE 

L’EPNAK qui est un établissement qui accompagne des personnes en 
situation de handicap recherche un ou deux bénévoles expert(s) en couture 
pour animer une fois par mois un atelier de couture auprès d’adultes 
handicapés, soit au foyer des Thuyas situé en centre-ville à Étréchy, ou 
soit au foyer des Roches à Etampes. Les ateliers seront encadrés par 
un éducateur et auront lieu en fin de journée (à partir de 17 heures), soit 
en semaine ou le week-end (horaires et jours exacts à définir). Merci de 
contacter la Mairie par mail à redaction@ville-etrechy qui transmettra.

Après l’arbre l’an passé, c’est l’animal qui est à l’honneur. Le Club 
Rencontre, l’Atelier d’Étréchy, les Fils de la Juine et À l’Encre de nos Plumes 
organisent un nouveau concours créatif pour leur exposition des 30 et 31 
mars prochains à l’Espace Jean Monnet. Les 4 associations strépiniacoises 

sollicitent les habitants de la ville 
pour créer des animaux avec 
des matériaux de récupération 
(papier, carton emballages, 
tissus, laine, etc...). Des cadeaux 
récompenseront les gagnants 
par catégories. Concours gratuit 
mais inscription obligatoire. Pour 
participer au concours créatif, 
rendez-vous sur le site Internet 
de la ville www.ville-etrechy.fr. 
Renseignements, règlement, et 
inscription, composez le : 
06 30 79 57 09 ou 06 37 88 76 48.

RÉALISEZ VOTRE ANIMAL

DANSEZ EN FÉVRIER
Le Club rencontre (ACR) organise 2 stages de danse pendant les vacances de février 2024 
au gymnase du Cosec. L’un avec Laura Fardel (professeur diplômée), le mercredi 14 
février de 18h30 à 20h00 pour les ados/adultes à partir de 15 ans. Prix 10€. L’autre avec 
Georgey Souchette (professeur diplômé), le mercredi 21 février de 17h à 18h30 pour 
les 10 - 14 ans et de 18h30 à 20h pour les ados/adultes à partir de 15 ans. Renseignements et inscription : 06 37 88 76 48.
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Étréchy Ma Ville
Nouvelle année, rime avec nouveaux fonctionnements. Cela n’aura échappé à personne, le chamboulement dans le calendrier des ramassages des poubelles. 
Enfin, quand on dit que tout le monde était au courant, pas si sûrs ! la communication sur un sujet aussi important n’a pas été à la hauteur, de ces importants 
changements. Beaucoup d’habitants nous ont remonté ces lacunes. Nous savons que ceux-ci sont dus à des nouvelles règles gouvernementales et que la 
CCEJR doit s’y conformer. Mais toutes les solutions ont-elles été envisagées ? Les déchets verts ne seront plus collectés que tous les 15 jours, mais comment 
les stocker, surtout lors des tontes hebdomadaires ? Nous risquons de voir beaucoup de feux dans les jardins !!!!! Pour les déchets alimentaires : un composteur 
est la solution proposée. Mais qu’à prévu le SIREDOM quand ce n’est pas possible ? qui paiera les amendes prévues dans la loi ? Des solutions autres existent 
pourtant. Le ramassage des encombrants ne se fera plus, même à la demande. Un service communal est en étude et va être mis en place pour ce ramassage. 
Une forte montée des dépôts sauvages est à craindre un peu partout sur nos chemins forestiers. Mais ce qui nous inquiète est la non prise en compte des 
difficultés rencontrées par les personnes handicapées et nos ainés. Le SIREDOM a-t-il également bien en tête que la déchetterie doit modifier ses jours 
d’ouverture, ses amplitudes horaires et ses rotations de bennes ? Cela manque de concertation en amont pour nous !

«Étréchy Ma Ville» Séverine Moreau, Emmanuel Colinet, Christophe Voisin                                                            07 68 08 07 73

Unis pour Étréchy
C’est un drôle de cadeau que les Strépiniacois ont reçu dans leur boîte aux lettres en ce début d’année. Et pourtant, chacun savait à quoi s’attendre depuis que le 19 
octobre 2022, la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde avait délibéré pour instituer une hausse sans précédent et sans commune mesure de la fiscalité 
relative à l’eau. A l’époque, conscients de l’impact que cette décision ferait subir sur le budget des ménages, vos élus de la municipalité d’Étréchy (à l’exception de 
Mme Mezaguer) avaient voté contre cette initiative communautaire. Aujourd’hui, l’équipe municipale tient à vous rappeler que cette augmentation du prix de l’eau n’est 
donc pas imputable à la ville elle-même, mais découle bien d’une hausse vertigineuse de la part de la fiscalité au niveau de la Communauté de Communes Entre Juine 
et Renarde. Celle-ci justifie cette décision par « la détérioration du réseau potable et d’assainissement » et la nécessité de réaliser un « investissement devenu impératif ». 
Cette augmentation a donc été prise en dehors du contrôle direct de la municipalité. Rappelons que la compétence « eau » a été transférée en 2017 à Communauté 
de Communes qui a mutualisé les budgets des villes adhérentes pour financer des investissements non planifiés sur l’ensemble du territoire. Bien entendu, si le sujet 
de l’eau est un point de désaccord entre la CCEJR et nous, il demeure néanmoins en débat afin de trouver des solutions pour que cet effort exceptionnel qui nous est 
demandé se matérialise par des réalisations et des aménagements concrets.

« Unis pour Étréchy » avec Julien Garcia                                          contact@unispouretrechy.fr - 07 64 02 47 71

Étréchy, Ensemble et Solidaires
Quelle circulation ! Vous avez peut-être remarqué l’émergence de certains panneaux de stop, ou quelques marquages au sol. Pour certains d’entre-eux, c’est le fruit de 
réflexions ou requêtes issues des rencontres de quartiers qui ont eu lieu ces derniers mois. Quelle rapidité dans l’exécution ! Mais cela devient plus compliqué quand 
il s’agit d’imaginer, penser, un schéma directeur des circulations pragmatique plutôt que des actions menées au coup par coup, C’est ce que nous souhaitons afin que 
tout soit pris en compte dans une démarche synthétique. Pour cela, il est nécessaire de communiquer et lutter pour la sécurité d’une circulation et d’un stationnement 
basés sur le bon sens civique en implantant une signalétique logique qu’il importe de faire respecter. Lors de notre porte à porte en 2019, des Strépiniacois nous 
avaient dit avoir travaillé sur un tel document qui serait finalement resté au fond d’un tiroir de la Mairie. La circulation tout comme la gestion des zones de station-
nement sur Étréchy méritent qu’on leur consacre plus de temps de travail et de réflexion, d’échange avec la population comme nous l’avions fait en 2020.  Nous avions 
publié un tract consacré au désenclavement du quartier du Vintué rassemblant plusieurs hypothèses que nous vous soumettions (retrouvez ce document sur notre 
site internet). Tous les quartiers de la Commune méritent qu’on s’y intéresse. Réfléchissons, travaillons et agissons maintenant ! 

Les élus d’«Étréchy, Ensemble et Solidaires» (Fanny Mezaguer, Roger Lecocq, Gery Skrzypczyk) et les adhérents.     
                  etrechyensembleetsolidaires@gmail.com - https://etrechyensembleetsolidaires.fr/

Étréchy Bleu Marine
Texte non communiqué.

«Étréchy Bleu Marine» François-Valbert HELIE                etrechybleumarine@gmail.com - 06 98 85 25 36
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ACCUEIL DE LA MAIRIE : 01 60 80 33 77
Ouvert lundi : 14h à 17h30
Mardi au vendredi : 9h - 12h & 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h.
URBANISME : 01 60 80 67 48
Du mardi au samedi : 9h à 12h.
CCAS : 01 60 80 67 13
Lundi : 14h à 17h.
Mardi matin sur RDV de 9h à 12h.
Mardi : 14h à 17h. 
Mercredi : 9h à 12h.
Jeudi & vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h.

PERMANENCE DES ÉLUS :
LE MAIRE OU L’UN DE SES ADJOINTS 
reçoit sans rendez-vous les samedis 
matins de 9h à 12h
Renseignements au : 01 60 80 67 56

ÉTRÉCHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES :
Permanence téléphonique le mercredi 17/02 
2024 de 10h à 12h. Appeler au 07 82 80 66 13 
pour plus d’informations. 
M. Alexis IZARD 
Député de la 3ème circonscription
de l’Essonne.
126 rue de l'université 75007 Paris
alexis.izard@assemblee-nationale.fr

En cas d'urgence, composez le 17 
Police municipale : 01 69 78 32 96
Bld des Lavandières (du lundi au vendredi)
Gendarmerie Nationale : 01 60 82 60 03
36 rue de la Roche qui Tourne à Lardy
 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ENTRE 
JUINE ET RENARDE
2, rue des Hêtres Pourpres 
91590 Étréchy - 01 83 63 70 90

HORAIRES ÉCO-CENTRE : 
Lundi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Mardi : Fermé.
Mercredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Jeudi : Fermé.
Vendredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Samedi : 9h à 12h et de 13h à 17h.
Dimanche & jours fériés : 9h à 12h.
L’accueil des usagers s’arrête 15 mn avant 
la fermeture en fin de journée.

NAISSANCES : 
Théo ROUSSEAU, le 12 décembre 2023 • Gabriel JELAGA, le 15 décembre 2023
Sirâa CHEBIRI, le 19 décembre 2023 • Rhéa RICHARDET, le 29 décembre 2023
Mia PEREIRA, le 31 décembre 2023 • Elia DUVAL, le 2 janvier 2024
Emmanuel MOUKOUNI, le 4 janvier 2024

MARIAGE : 
Henrique FERREIRA DE MATOS & Efigénia SOARES PINTO, le 16 décembre 2023
Amadou DIAOUNE & Fatoumata DIALLO, le 16 décembre 2023 

DÉCÈS : 
Bernard MINIER, 85 ans, le 1er décembre 2023 • Deolinda COELHO DE MOURA épouse DIAS DE PINHO, 74 ans, 
le 2 décembre 2023 • Gérard GOALABRÉ, 78 ans, le 11 décembre 2023 • Nicole EVEN veuve REYNE, 83 ans, le 12 
décembre 2023 •  Nicole HUMBERT veuve FILLAT, 87 ans, le 14 décembre 2023 •  Georges PÉLISSIER, 83 ans, le 
28 décembre 2023 • Guy VARENNE, 76 ans, le 5 janvier 2024 

État civil

 

MENUS DES ÉCOLES & CENTRES DE LOISIRS  FÉVRIER 2024
Vous pouvez aussi consulter les menus sur le site de la ville : ville-etrechy.fr > Votre ville > Éducation-jeunesse > Menu de la cantine

Lundi 5 février :  couscous semoule – fromage – 
compote de pomme
Mardi 6  : palets fromagers – rôti de porc – lentilles 
et carottes – fruit
Mercredi 7 :  REPAS DES ÎLES – émincés de 
poulet sauce créole – purée de pommes de terre 
et patates douces – velouté aux fruits – ananas
Jeudi 8 : velouté de légumes – boulettes de blé – 
bâtonnière de légumes – riz – fromage frais
Vendredi 9 :  carottes râpées – filet de poisson – 
épinards en sauce – flan vanille

----------
Lundi 12 :  tarte méditerranéenne – courgettes et 
blé – fromage frais – fruit
Mardi 13 : MARDI GRAS – salade arlequin – 
manchons de poulet – pommes sourires – beignet 
chocolat – sirop de grenadine
Mercredi 14 : saucisses de Strasbourg – 
flageolets – fromage frais – crème vanille
Jeudi 15 : sauté de bœuf – légumes pot au feu – 
fromage – banane
Vendredi 16 :  velouté de potiron – poisson – 
semoule – suisse aux fruits

Lundi 19 : émincés de poulet – pâtes – fromage – 
cocktail de fruit
Mardi 20 :  paupiette de veau – beignets de chou-
fleur – yaourt vanille – fruit
Mercredi 21 : rôti de bœuf – petits pois et carottes 
– fromage – chou vanille
Jeudi 22 : betteraves – riz à la napolitaine – fruit
Vendredi 23 : taboulé – poisson pané – haricots 
beurre – mousse au chocolat

----------
Lundi 26 : velouté de légumes – tarte au fromage 
– brocolis et pommes de terre - fruit
Mardi 27 : céleri rémoulade – boulettes de bœuf 
– purée de carottes et pommes de terre – crème 
vanille
Mercredi 28 :  beignets de calamars – courgettes 
à la provençale – riz – fromage - madeleine
Jeudi 29 : tomates vinaigrette – émincés de 
volaille – pommes campagnardes – spécialité 
pomme banane
Vendredi 1er mars : pâtes au saumon – yaourt 
sucré – fruit

En vert : produit BIO

HOMMAGE
Quelques jours avant le passage à 2024, nous avons 
eu la douleur d’apprendre la disparition de George 
Pélissier. «Jojo» pour les intimes était un Strépiniacois 
de longue date et une personne particulièrement 
attachante. Il était incontournable dans la vie 
associative locale, du tennis de table à l’Harmonie, 
en passant par le Comité des Fêtes ou les Amis du 
Jumelage de la ville... L’ensemble de la municipalité 
adresse ses sincères condoléances à sa famille et ses 
proches.
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- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 4 février
Banquet des Aînés
12h00 - Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 4 février
Finale Île-de-France de billard
12 bis, Boulevard des Lavandières

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 5 février
Don du sang
de 15h30 à 20h00 - Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

À VENIR

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 8 février
Conseil Municipal
19h30 - salle du Conseil en Mairie
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 10 février
Portes ouvertes du Billard
de 14h00 à 18h00 - 12 bis, Boulevard 
des Lavandières
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 2 mars
Spectacle Le Cas Pucine
20h30 - Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 4 mars
Course cycliste Paris-Nice
14h00 - Centre-ville
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 4 mars
Conférence UTL « Palper pour mieux 
voir les molécules » 
14h00 - Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 10 mars
Jeu - énigme des Amis du Jumelage 
15h00 - Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -


